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Décision Générale colonial

Décision n° 473  décision n° 473 du 4 septembre 1942
n° 473

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

4 septembre 1942

Numéro JO

n° 550 du 30/09/1942
Date  du numéro

30 septembre 1942

T E X T E  I N T É G R A L

Vu

congé de repos à solde entière de deux mois, valable du 6 septembre au 5 novembre 1942 inclus, est accordé au brigadier 

planton de 1re classe Djama Hassan, en service au Gouvernement. Il est autorisé à se rendre à Dikhil.
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